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INTRODUCTION

En guise d’introduction à ces actes du colloque qui a eu lieu à Tours les 16 et 17 novembre 2006, je
souhaiterais dresser quelques éléments de synthèse des différents temps de ce colloque.

Le point de départ du programme de recherche était de prendre la question du développement durable des
territoires au sérieux et d’en faire un objet de recherche : il s’agissait d’en analyser les représentations sous
jacentes, les modes d’appropriation par les différents acteurs et les effets sur le contenu et le style des politiques
publiques qui s’en revendiquent.

Le colloque du 16 et 17 novembre correspond à un rendu intermédiaire : le programme s’étale en effet de
2003 à 2008 et le bilan présenté au cours de cette manifestation porte sur deux axes seulement du programme
de recherche : celui concernant la question de l’évaluation au regard du développement durable et celui
concernant la gouvernance au regard du développement durable.

Les projets présentés ont été choisis pour qu’ils constituent un panel diversifié des projets financés dans le
cadre de ce programme, mais aussi d’autres programmes comme le PIDUD (Programme interdisciplinaire
développement urbain durable) du CNRS ou le programme Europe du PUCA.

En introduction à cette manifestation on peut identifier quelques avancées de connaissance sur le sujet du
développement durable et des politiques territoriales.

En préalable toutefois on peut dire que les recherches menées dans le cadre de ce programme ont montré que
la question du développement durable des territoires était complexe, qu’elle mobilisait de multiples
représentations intellectuelles et institutionnelles. C’est d’ailleurs le constat très pragmatique fait par les acteurs
qui se confrontent à cette question que ce soit dans le déni ou dans le soutien. Les recherches menées donnent
des clefs de lecture de cette complexité et permettent d’en éclairer les questionnements sous jacents.

1 - SUR LA QUESTION DE L’ÉVALUATION AU REGARD DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les projets menés dans le cadre du programme et notamment ceux présentés au cours de ce colloque montrent
bien les limites de l’outillage actuel de l’évaluation au regard du développement durable.

Certes des outils existent, plus ou moins opérationnels (l’empreinte écologique ou la signature énergétique
mise au point dans le cadre du programme par exemple), d’autres sont encore au stade exploratoire (notamment
les indicateurs de capital social) ; mais on voit, au travers des recherches menées, que les limites associées à ces
outils sont principalement liées aux usages qui en sont fait (ce qui ressort de la comparaison Franco-Allemande
présentée, ou d’une comparaison Franco-Espagnole réalisée dans le cadre d’un autre projet). Les blocages
lorsqu’ils existent relèvent plus des modes d’intégration des indicateurs dans les processus de décision que de la
construction proprement dite des indicateurs.

Par ailleurs on peut noter que l’évaluation au regard du développement durable est aujourd’hui plutôt
organisée autour d’une évaluation ex ante et moins dans le cadre d’une évaluation ex post. Cela est dû
principalement à la nécessité, pour les acteurs des territoires, d’une construction chemin faisant d’une
représentation commune, préalable à toute élaboration de politiques dédiées.

Les projets menés mettent également en évidence la singularité des cas et l’importance du contexte territorial.
La recherche d’une pratique idéale en matière de développement durable (« the one best way ») peut être
définitivement abandonnée au profit d’une approche centrée sur les spécificités du territoire. D’où l’intérêt
d’analyser et de comprendre les processus en place plutôt que de chercher à importer des recettes.
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À cet égard le décalage est apparu assez nettement entre les préoccupations des chercheurs français et celles
de chercheurs européens présentés par les « discutants » européens. Les thèmes de recherche investis dans
d’autres pays comme à une échelle européenne apparaissent plus centrés sur l’intégration de l’évaluation au
regard du développement durable dans le cycle de vie des politiques publiques et donc sur les modes de faire
l’évaluation. Dans ce cadre, la multiplicité du rôle joué par les indicateurs fait l’objet d’interrogations
intéressantes : de la production de connaissances ou de représentations de réalités locales, à leur mobilisation
dans les processus d’évaluation et de gestion y compris par des acteurs sociaux.

Enfin la table ronde organisée sur le thème de la place de la recherche dans les processus de décision au cours
du colloque a bien montré la séparation des « mondes » au sens sociologique du terme. Certes le débat n’est pas
nouveau, mais on aurait pu s’attendre à ce que la question du développement durable, du fait de son caractère
complexe mis en exergue au cours du colloque, produise un surcroit de demande de nouvelles connaissances.
Cela n’est pas ressorti de la table ronde : apparemment la question du développement durable des territoires n’est
pas plus - mais tout autant - compliquée que la question du développement local stricto sensu. 

2 - SUR LA QUESTION DE LA GOUVERNANCE

Cette question a été travaillée à partir de plusieurs entrées que ce soit au sein du programme D2RT ou au sein
du programme PIDUD.

De ces multiples entrées on peut retenir quelques éléments clefs :

La question du débat public et de son lien avec la production d’un développement durable des territoires ou
tout au moins avec la mise en place de politiques territoriales de développement durable a fait l’objet de quatre
présentations issues de projets menés dans différents programmes de recherche. Ces recherches ont tout d’abord
montré l’existence d’une multiplicité de l’offre de « débat public » développée dans le cadre de politiques se
revendiquant d’un développement durable. Cette multiplicité est certes liée aux obligations législatives et
réglementaires, mais pas seulement. Elle est également le produit de différentes demandes plus ou moins
anticipées par les décideurs des politiques locales. Le lien entre politiques de développement durable et
participation apparaît complexe : les cas étudiés montrent une diversité de situation liée aux postures adoptées
tant par les participants que par ceux qui les écoutent et/ou les convient. Toutefois la question de la capacité au
dialogue et à l’écoute mutuelle des différentes parties prenantes apparaît un élément clef du processus.

Les instruments de la gouvernance constituent le second thème abordé. Les recherches menées ont à ce titre
bien montré la multiplicité des entrées et des instruments de pilotage des processus de décision des politiques
territoriales : ont ainsi été analysés le contrat, la cartographie, la planification pour leur contribution au pilotage
d’un système d’action locale. Ces instruments constituent autant d’opportunités d’organisation de l’action.
Toutefois, les recherches montrent que si les politiques se revendiquant d’un développement durable se déclinent
à partir de différentes entrées, leur élaboration et mise en œuvre concrète reposent sur des rapports de force
somme toute classiques, mais également sur des relations renouvelées entre élus et praticiens. 

Aussi la question de la formation au développement durable et ses spécificités qui étaient le sujet de la
dernière table ronde est apparue une question importante. Mais en la matière, le nombre important de formations
proposées dans le domaine n’augure pas forcément de leur attrait pour les étudiants ni de leur adéquation avec
les contraintes de l’exercice professionnel des futurs praticiens.

Pour introduire ce premier temps de restitution des recherches menées sur le thème du développement durable
et des politiques territoriales on mettra en exergue le fait que cette question, jusque-là plutôt traitée dans d’autres
pays notamment anglo-saxons, fait maintenant l’objet de recherches de la part de la communauté scientifique
française, et que les résultats de ces recherches deviendront au fil du temps de plus en plus perceptibles, y
compris, on l’espère, à une échelle européenne.
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CHAPITRE 1
ÉVALUATION AU REGARD DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

. 1.1 - LES MÉTHODES D’ÉVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES TERRITORIALES AU REGARD DU

DÉVELOPPEMENT DURABLE

1 - Introduction : Bertrand ZUINDEAU

2 - Mise en œuvre d'indicateurs locaux du développement durable à partir d'une comparaison franco-
allemande : Jean-Paul CARRIÈRE

3 - La signature énergétique urbaine : Pierre Noël GIRAUD, Benoit LEFEVRE

4 - Capital social et développement durable des territoires. Quels indicateurs de mesure ? : Valérie ANGEON

5 - Les méthodes d’évaluation du développement durable : de l’information à l’intelligence (commentaires
du discutant) : Joe RAVETZ

6 - Débats
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CHAPITRE 1.1

LES MÉTHODES D’ÉVALUATION DES POLITIQUES TERRITORIALES
AU REGARD DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

1 - INTRODUCTION
Bertrand ZUINDEAU, IFRESI, Université de Lille 1

Cette première session a pour objet les méthodes d’évaluation du développement durable. Elle traite, par
conséquent, du comment l’évaluation. Mais avant de se poser cette question du comment l’évaluation, quelques
mots sur le pourquoi l’évaluation. Force est de constater, en effet, l’importance dévolue à la problématique de
l’évaluation dans les travaux sur le développement durable. Si, depuis une vingtaine d’années environ,
l’exigence d’évaluation des politiques publiques s’est constamment renforcée, en France comme ailleurs, cette
exigence apparaît tout à fait impérieuse lorsque ces politiques publiques sont définies ou redéfinies dans un
cadre de développement durable. Pour quelles raisons ?

On dira, en premier lieu, que les « grands » textes institutionnels sur le développement durable (la déclaration
de Rio, l’Agenda 21, la Charte de l’environnement en France) font référence, certes suivant des termes différents
mais avec constance, à la nécessité de l’évaluation. Il est fait état d’études d’impact, d’information des citoyens,
de recherche parfois, mais c’est bien la catégorie générique de l’évaluation qui est convoquée. L’évaluation se
voit ainsi élevée au rang de véritable principe du développement durable, comme le sont, par exemple,
l’intégration, l’intervention en amont, ou la participation… Cela étant, voir l’évaluation comme un principe du
développement durable ne suffit pas pour répondre convenablement à notre interrogation initiale : pourquoi
l’évaluation ? En effet, il est possible de reformuler la question de la façon suivante : pourquoi l’évaluation va-
t-elle jusqu’à constituer un principe à part entière du développement durable ?

Il me semble que les arguments couramment avancés pour fonder l’utilité ou la nécessité de l’évaluation en
général ne suffisent pas non plus. Par exemple, le constat de l’argent rare et la nécessité d’optimiser l’emploi des
ressources disponibles aideront à la justification de l’évaluation des politiques de développement durable, mais
pas de manière spécifique, autrement dit, ces mots légitimeront l’évaluation de politiques publiques, mais pas
sous l’angle particulier du développement durable.

Je pense alors qu’une première raison importante de l’évaluation du développement durable vient de ce que
la définition même du développement durable manque encore à être stabilisée. Depuis une vingtaine d’années
que la notion a émergé, les interprétations qui en ont résulté et les travaux qui s’y sont rapportés maintiennent,
de nos jours encore, des différences et même des divergences importantes ; lesquelles ne paraissent pas devoir
se résorber au fil du temps. Par exemple, l’hypothèse de substituabilité entre catégories de ressources
productives qui parcourt la littérature économique sur le développement durable, constitue la variable clé qui va
partitionner les différentes conceptions en la matière, notamment entre ce que l’on appelle la durabilité faible et
la durabilité forte. De même, des questions telles que la prééminence supposée des variables environnementales,
la reconnaissance de la gouvernance comme dimension à part entière du développement durable, la limitation
ou non du paradigme du développement durable aux seules conditions de survie des sociétés, sont des
caractéristiques faisant débat et qui empêchent d’aboutir à une référence unanimement partagée. Dès lors, si les
définitions du développement durable peinent à s’unifier, on admettra aisément que les définitions des politiques
de développement durable sont plus délicates encore. Surtout, elles ne semblent pas pouvoir exister a priori mais
vont se construire « chemin faisant », en s’appuyant sur les expériences mises en œuvre. Sauf à assumer une
posture complètement doctrinaire, fermée à la critique et à la possible évaluation, on comprend alors le caractère
crucial de l’évaluation des pratiques et des politiques définies au nom du développement durable. Ainsi, la portée
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empirique de la notion de substituabilité des facteurs, la place des facteurs environnementaux dans les processus
de développement, l’intérêt des démarches de gouvernance, etc., pourront trouver, au travers des résultats des
évaluations entreprises, sinon des preuves définitives, en tout cas de nombreuses illustrations permettant
d’affiner le cadre de définition des politiques de développement durable. On risque de voir derrière ce plaidoyer
pour l’évaluation une espèce de circularité dans le raisonnement, suivant laquelle les politiques de
développement durable aident à définir le développement durable qui aide à définir les politiques de
développement durable, etc., mais ce serait faire peu de cas de la dimension dynamique de l’exercice. En matière
de développement durable, nos sociétés sont ainsi confrontées à une nécessaire démarche itérative, privées
qu’elles sont d’un modèle prédéfini indiscutable et en recherchant un, le plus satisfaisant possible, en avançant.
En avançant et, en quelque sorte, en se regardant avancer, pour corriger sa course, s’interrompre temporairement,
voire changer complètement de direction.

Il est clair que la définition du cadre de référence est problématique, l’adéquation des actions aux buts l’est
tout autant, les deux sources de difficultés étant de nature à s’ajouter. C’est là le deuxième motif rendant
nécessaire l’évaluation du développement durable. Pour un but déterminé - et donc indépendamment de la
pertinence de ce but vis-à-vis du référentiel général qu’est le développement durable - quelles sont les actions à
mettre en œuvre ? Si cette interrogation est inhérente à la catégorie politique dans sa généralité la plus grande,
à nouveau on peut dire qu’avec le développement durable elle revêt une acuité toute particulière. Étant donné la
dimension de nouveauté dont sont bien souvent porteurs les buts de développement durable (par exemple
comment réduire au mieux les gaz à effet de serre ?), le caractère complexe des interrelations entre variables
pertinentes au regard du développement durable (comment favoriser telle variable sans porter atteinte à telle
autre ?), l’existence d’un important contenu en incertitude des phénomènes considérés (comment en tenir
compte ? par plus d’expertise ou par plus de gouvernance ?), des questionnements particulièrement ardus sont à
adresser aux politiques, à tous les stades de leur conception et de leur réalisation.

Conclusion de ce qui précède : l’évaluation du développement durable s’entend comme une exigence, d’une
part, parce qu’elle participe au processus d’élaboration des cadres de référence du ou des développements
durables, et, d’autre part, parce qu’elle contribue à la conception de réponses sinon nouvelles, en tout cas
rénovées face à des objectifs jugés pertinents dans une perspective de durabilité. Mais comment entreprendre
cette ou ces évaluations ? C’est tout spécialement l’objet de cette session, avec les trois interventions qui vont
suivre. 

Pour prolonger l’introduction, et après la question du pourquoi, j’insisterais aussi sur l’importance du
comment, autrement dit des modes d’évaluation possibles. On pourrait dire, pour faire formule, dis-moi quelle
est ta conception du développement durable et je te dirai quelle est ta manière d’évaluer le développement
durable. Une approche de durabilité faible, reconnaissant la possibilité de substitutions entre catégories de
facteurs de production, et même entre catégories de biens, penchera plutôt pour des évaluations de type
monétaire, partielles (par exemple les diverses évaluations monétaires des dommages environnementaux) ou
sous forme d’indicateurs synthétiques (tel que l’indicateur d’épargne véritable diffusé par la Banque Mondiale).
A contrario, une approche plutôt forte de la durabilité, critique de la substituabilité, sera réticente à l’égard de
l’évaluation monétaire ou, pour le moins, mêlera les indicateurs monétaires à d’autres dans des constructions
multicritères, ou alors s’orientera exclusivement vers des indicateurs physiques (par exemple l’empreinte
écologique). De manière complémentaire, une approche du développement durable sensible à la gouvernance
visera à intégrer ladite gouvernance dans l’élaboration même des modes d’évaluation. Une approche axée sur
les irréversibilités majeures ou les enjeux de survie mettra l’accent, quant à elle, sur les effets de seuil, les
capacités de charge, et peut-être même, au-delà d’un apparent paradoxe, sur le développement non durable et
non le développement durable (pour faire écho à une formulation de Jacques Theys). On pourrait multiplier les
exemples.

Cependant, ainsi que je l’ai dit ci-dessus, la position des acteurs sur le développement durable est évolutive.
Dès lors, il se déduit que le choix et l’application des méthodes d’évaluation sont des questions très largement
ouvertes. Nul n’est sommé de choisir son camp : celui de l’évaluation monétaire, de l’empreinte écologique, de
l’évaluation participative, ou d’autres. Des expérimentations peuvent être envisagées, des démarches mixtes
associant plusieurs approches types peuvent voir le jour, des essais susceptibles d’être prolongés, d’autres d’être
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abandonnés - avec la limite importante toutefois que les travaux d’évaluation ne relèvent pas de la scolastique
mais touchent à des enjeux à traiter urgemment et que, par conséquent, le temps est compté. Si l’évaluation
constitue ainsi une question largement ouverte pour ceux qui ont à concevoir et à mettre en œuvre les dispositifs,
il importe cependant de comprendre les soubassements théoriques des choix opérés. Les indicateurs du
développement durable, plus généralement les approches évaluatives du développement durable, ne sont pas
neutres. S’ils veulent bien dire par les résultats de leur application, ils signifient déjà par leur forme et par les
modalités de leur construction. De là, le nécessaire regard critique sur les approches évaluatives : analyser les
conventions qui président aux choix méthodologiques, jauger les conséquences et les possibles effets pervers de
telle ou telle option en termes d’indicateurs, s’interroger sur les approches qui ne laisseraient qu’une place trop
restreinte à la gouvernance, mais débusquer aussi celles qui feraient de la gouvernance la finalité première, voire
la seule finalité du développement durable… Cette évaluation réflexive, ou évaluation au carré - évaluation de
l’évaluation - apparaît aussi comme une composante essentielle de la problématique d’évaluation du
développement durable.

Avec des lectures différentes, c’est ce type de questions - les méthodes d’évaluation et leur analyse - que les
trois exposés vont traiter maintenant. Les trois intervenants sont d’abord Jean-Paul Carrière de l’Université de
Tours, ensuite Pierre-Noël Giraud et Benoît Lefèvre de l’École des Mines de Paris et Valérie Angeon, ENGREF
de Clermont-Ferrand. Pour finir le discutant, Joe Ravetz de l’Université de Manchester fera une lecture de ces
interventions à la lumière d’expériences menées dans son propre pays. L’ensemble de ces exposés sera suivi d’un
débat avec la salle.
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manque de portage politique, d’un cloisonnement de l’administration, mais aussi d’un coût élevé. Nombreuses
sont les raisons de ce constat d’un manque d’opérationnalité, mais notre étude a montré que parmi celles-ci le
peu d’articulation entre les systèmes d’indicateurs mis en place et les orientations stratégiques des collectivités
locales en matière de développement jouait un rôle important, la place réservée au développement durable étant
par ailleurs souvent secondaire dans les documents de référence des collectivités.

En ce qui concerne la France, l’expérience de mise en œuvre de systèmes d’indicateurs est beaucoup moins
développée quantitativement. Rares sont les collectivités engagées dans l’élaboration de tels systèmes. En
revanche, là où les expériences sont menées, leur réalisation s’inscrit le plus souvent - et plus qu’en Allemagne
nous semble-t-il, - dans une démarche stratégique, formalisée dans un projet territorial, qui fait du
développement durable le fil conducteur des actions et objectifs à atteindre. Cela étant les expériences françaises
ne permettent pas non plus de définir « un modèle-type », opérationnel, de systèmes d’indicateurs locaux du
développement durable. D’une part parce qu’elles sont insuffisamment nombreuses, d’autre part parce qu’elles
sont loin d’être abouties, à la fois du fait d’incertitudes méthodologiques non résolues, mais aussi et surtout
d’une implication insuffisante du public, des élus et de nombre de services techniques des Collectivités. 

La comparaison entre les deux pays met en évidence des différences dans les priorités et des similitudes dans
les difficultés rencontrées. 

Pour les différences dans les priorités, on peut noter que la place prise par l’énergie et les émissions de CO2,
des gaz à effet de serre en général, était beaucoup plus importante dans le système allemand que dans le système
français (mais peut-être qu’aujourd’hui cela est à revoir, les choses évoluant très vite). Par contre la maîtrise de
l’étalement urbain était beaucoup plus présente à travers les indicateurs en France qu’en Allemagne. On trouve
en Allemagne des préoccupations spécifiques à ce pays comme par exemple l’amélioration de la garde des
enfants. 

Les difficultés majeures se présentent comme un jeu de miroir entre les deux pays : on retiendra les
problèmes de conception, de mise en pratique, le manque de ressources et de portage politique et des réflexions
qui restent très sectorielles, l’environnement ici étant sur-représenté.

La confrontation permet d’envisager des transferts de bonnes pratiques d’un pays vers l’autre. De
l’expérience allemande on retiendra notamment le partenariat État/collectivités territoriales, la pratique de
concours publics, l’existence d’un grand nombre de guides techniques, et l’implication du public comme à
Saarbrücken, alors qu’en France, le renforcement des indicateurs par d’autres outils tels que conçus à Dunkerque
peut servir de référence.

Mais surtout la comparaison franco-allemande fait ressortir de manière générale : un manque d’articulation
avec l’élaboration des projets de territoire. Les systèmes d’indicateurs locaux sont encore trop pensés pour eux-
mêmes sans être vraiment intégrés à l’élaboration d’un projet territorial, même si celui-ci joue souvent le rôle
de déclencheur pour la construction du système d’indicateurs locaux. Celui-ci reste souvent le fait d’un service
technique, d’un petit groupe d’experts avec une faible implication des élus et des citoyens. Il ressort aussi une
perspective du développement durable qui reste trop partielle, souvent liée à une démarche de marketing urbain
et de simple révision de l’éthique du développement local par introduction d’une dimension environnementale.
Dès lors, on peut se demander si les difficultés inhérentes à l’élaboration et à la mise en œuvre de systèmes
d’indicateurs, tant en France qu’en Allemagne, ne traduisent pas le fait que le développement durable relève plus
en définitive d’une stratégie de communication que de développement territorial.

Plus fondamentalement, la question posée par le titre de la thèse mentionnée plus haut : « la durabilité elle
mesurable ? » reste ouverte. Ma réponse n’est pas négative mais la recherche menée en partenariat avec l’équipe
de Hannovre montre que si nombreux sont les problèmes d’ordre méthodologique à résoudre, la question de la
volonté politique des autorités locales reste décisive. 
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3 - LA SIGNATURE ÉNERGÉTIQUE DES TRANSPORTS URBAINS :
UN OUTIL DE SUIVI-ÉVALUATION DE LA DURABILITÉ DES DYNAMIQUES URBAINES

Pierre Noël GIRAUD, Benoît LEFEVRE, École nationale des Mines de Paris

La question de départ de notre recherche se situe en amont de celles proposées dans l’appel d’offre lancé par
le programme Politiques territoriales et développement durable. Partant d’une projection démographique à
trente ans, on sait que deux milliards d’hommes vont venir s’installer dans des villes, soit qu’ils y naîtront soit
qu’ils y viendront. Cette croissance humaine, par sa massivité, sa rapidité est sans équivalent dans l’histoire et
il est clair que les problèmes environnementaux de long terme, en particulier, l’effet de serre, ne peuvent pas
ignorer cet objet qu’est la ville émergente en croissance très rapide. Si nous observons les villes actuelles, nous
voyons par exemple que deux villes emblématiques, Barcelone et Atlanta, ont à peu près la même population :
mais à Atlanta on émet, pour se deplacer, dix fois plus de gaz à effet de serre par habitant qu’à Barcelone pour
le même niveau de vie. À Barcelone il y a encore 20 % des déplacements qui se font à pied parce que la ville
est non seulement dense mais également mixte ; tandis qu’à Atlanta on n’opère pas de déplacements à pied.
Ceux-ci ne sont même pas comptabilisés. 

Que des villes émergentes s’orientent sur une trajectoire qui les conduisent vers Atlanta ou vers Barcelone,
l’état de la planète ne sera pas du tout le même à l’horizon de la fin du siècle. Il apparaît donc nécessaire de
disposer d’indicateurs dynamiques de développement durable, permettant d’estimer par exemple combien une
ville va émettre de gaz à effet de serre dans vingt ans dans trente ans, selon le parti d’aménagement qu’elle prend. 

Or nous constations que, malgré une multiplicité et diversité des initiatives, les outils de suivi-évaluation du
développement durable territorial restaient à construire. 

Le projet de recherche en économie appliquée visait ainsi à construire scientifiquement un nouvel indicateur :
complémentaire des précédents, synthétique (intégré et agrégé), territorialisé et donc adapté à la demande des
acteurs locaux (outil opérationnel d’aide à la décision), adapté à la lutte contre l’effet de serre et enfin didactique
pour sensibiliser un public de non-initiés.

Initialement nous souhaitions mettre au point un indicateur de développement urbain durable et puis nous
avons limité nos ambitions au développement du transport urbain, la SETU, Signature Énergétique des
Transports Urbains. Le projet visait donc la construction d’un outil d’évaluation et le test de cet outil sur une
ville émergente en croissance très rapide : Bangalore en Inde. 

La recherche a été développée dans quatre directions :

Nous avons dressé un état de l’art critique sur les indicateurs du développement durable d’une part et d’autre
part sur les théories et outils scientifiques à la disposition des décideurs urbains. Nous avons notamment étudié
les approches du territoire urbain et de son fonctionnement, proposées par les géographes et les économistes.
Cela nous a conduit à privilégier les modèles à espace discret où la différenciation en zones du territoire urbain
nous permet d’introduire le regard du géographe. Nous nous sommes aussi intéressés de près aux modèles
intégrés « transport-urbanisme » et aux théories sous-jacentes. 

Nous avons cherché à expliquer l’impasse dans laquelle se trouve la construction d’indicateurs de
développement durable et par suite la concrétisation de ce concept dans l’action sur les territoires. Les
indicateurs de développement durable, et notamment ceux portant sur les aspects environnementaux, ont été
conçus dans un cadre global et a-spatial ce qui rend leur capacité analytique et leur opérationnalité faible. Leur
territorialisation à l’échelon local rencontre des difficultés d’appropriation compétitive.

Nous proposons des pistes de recherche pour sortir de cette impasse : nous définissons des critères
méthodologiques à respecter dans la construction d’un outil de suivi-évaluation des politiques de développement
durable territorial, urbain en particulier :
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- être adapté à l’échelle urbaine et aux points de vue des utilisateurs,
- posséder un réel pouvoir analytique des relations entre les paramètres déterminant les consommations
énergétiques,

- être dynamique afin de comparer des trajectoires urbaines sur de longues périodes.

Nous avons appliqué ces critères méthodologiques à la construction d’un outil de suivi-évaluation
environnemental des politiques de transport et d’urbanisme. Cet indicateur nous le baptisons la Signature
Énergétique des Transports Urbains, SETU. Nous avons adossé notre indicateur à un modèle intégré « usages
des sols - transport » existant, TRANUS. La SETU offre une évaluation de la durabilité des systèmes de
transports urbains adaptée à la lutte contre l’effet de serre ; elle renseigne sur le niveau de consommation en
énergie finale par type d’usage et par forme d’énergie, sur la consommation en énergie primaire induite, sur les
émissions de GES liées.

Ce qu’on a retenu de cette analyse des indicateurs existants et des difficultés de mise en œuvre, c’est que le
développement durable est présenté comme permettant à tout le monde de gagner à long terme. Mais on n’est
jamais d’accord pour le court terme parce que le « qui fait quoi et qui commence ? » est un enjeu toujours
conflictuel. Tout indicateur est pris dans ces luttes de pouvoir, un indicateur donne toujours lieu à des stratégies
compétitives sur la question de savoir ce qu’est le développement durable et, ce qui doit être fait. 

La deuxième évidence c’est que les indicateurs au sens strict et les agrégats qu’on a aujourd’hui, sont
construits pour répondre à des problèmes anciens ; leur structure est donc généralement a-spatiale, au mieux
nationale et sectorielle, parce qu’on s’intéressait à des questions sectorielles. On s’est donc demandé « est-ce
qu’il existe, pour la France par exemple, un agrégat qui évalue les consommations énergétiques des transports
urbains et qui les étudie dans le temps ? » La réponse est que l’on a des indicateurs énergétiques par exemple,
mais qui ne correspondent pas à l’objet ville, sauf étude particulière de telle ou telle ville. 

Enfin, la question de la décomposition d’un indicateur global ou concernant un vaste territoire dans un
territoire plus petit pose des problèmes méthodologiques sur lesquels je passerai ici. 

Nous avons donc retenu qu’il nous fallait un indicateur destiné aux aménageurs urbains qui ont du pouvoir
sur la structure urbaine, sur la façon dont une ville évolue de façon territorialisée c’est-à-dire à l’échelle des
quartiers. Il fallait également que l’indicateur s’appuie sur un modèle de la dynamique urbaine et qu’il explicite
les relations entre les paramètres déterminants de ce qui fait l’évolution d’une ville et l’évolution par exemple
des émissions de gaz à effet de serre et enfin, qu’il soit un outil que l’on puisse traduire en empreinte écologique
si on a envie de faire de l’empreinte écologique, ou en d’autres types d’évaluation, c’est-à-dire qui manie le
problème de l’agrégation de façon ouverte. Il fallait s’appuyer sur tout ce qu’on sait aujourd’hui des dynamiques
urbaines, regarder ce qui se fait en matière de modélisation des dynamiques urbaines et fournir un outil qui soit
susceptible d’éclairer la démarche de réflexion sur les politiques urbaines. 

Ce qui est fondamental c’est qu’on a été tout de suite convaincu que la photographie ne servait à rien et qu’il
fallait un film. L’indicateur, pour nous, s’appuie nécessairement sur un modèle qui décrit la dynamique d’une
ville, puisqu’on s’intéressait aux transports. Il se trouve qu’il existe d’assez nombreux modèles intégrés
transports/usages des sols qui étudient l’articulation entre les politiques des transports, les politiques d’usages
des sols et comment ceux-ci façonnent l’évolution d’une ville. C’est aussi parce que ces modèles existent que
nous nous sommes concentrés sur le problème des transports. On a étudié tous ces modèles, on les a comparés,
on a étudié les comparaisons qui ont été faites de ces modèles, on les a, disons, désossées, on a regardé qu’elles
étaient leurs logiques économiques et on est parvenu à la conclusion que le modèle sur lequel il nous fallait
s’adosser c’était TRANUS. C’est un modèle qui existe, mais qu’il fallait compléter : nous y avons adjoint un
modèle de transformation des dynamiques urbaines en consommation énergétique et en émission de gaz à effet
de serre, etc. Puis nous avons appliqué ce modèle à Bangalore. 

Deux mots sur le modèle TRANUS : c’est un modèle de simulation avec un horizon de 25-30 ans et qui
possède deux sous modules articulés : un système de transport et un système d’usages des sols et qui permet
avec des hypothèses exogènes sur la ville, d’évaluer les effets des politiques de transport et d’usages des sols au
niveau : 
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- de l’organisation spatiale comme la localisation des activités et ménages, l’étalement urbain… ;
- du trafic par mode, opérateur, origine-destination ; 
- économique c’est-à-dire prix foncier, utilité de différentes populations… ; 
- financier c’est-à-dire, taux de recouvrement des coûts d’opération… ; 
- environnemental comme la consommation énergétique, émissions de C02… 

Les hypothèses économiques sous-jacentes, de ce modèle sont relativement classiques, « libérales ». Il y a
deux catégories d’acteurs, les ménages et les entreprises : les ménages minimisent un coût total
(habitat+transports), et les entreprises minimisent le coût en intégrant le facteur localisation de leur activité dans
leur coût total. C’est un modèle lourd. Vous pouvez découper une ville en 30 ou 300 zones mais il faut
énormément de données pour le faire tourner. Il faut informer chacune des zones de la ville par des données sur
le sol, la population divisée en plusieurs catégories socio-économiques, les activités économiques localisées
dans cette partie de la ville et il faut décrire tous les réseaux de transports qui existent et celui que l’on va
construire. Ça c’est la situation initiale. Ensuite, il faut rentrer toutes les données concernant les politiques qu’on
veut tester. 

On a testé ce modèle sur la ville de Bangalore car il y avait une opportunité de s’infiltrer dans le master plan
de Bangalore qui était en train de se faire. Ce plan d’urbanisme « Bangalore 2020 » était fait par un bureau
d’étude français qui nous a accepté, même si ce qu’on a fait n’était pas prévu au départ. Bangalore était en train
de définir son master plan sans se poser la question de savoir quelles en seraient les conséquences énergétiques.
Il s’agit d’une ville en boom économique, en boom démographique, au dessus de la moyenne de la croissance
urbaine en Inde, qui s’étale et qui présente tous les signes alarmants d’une ville émergente en croissance
anarchique. 

Nous avons appliqué la SETU à l’étude de certaines alternatives actuellement débattues dans le cadre de
l’élaboration du plan d’urbanisme « Bangalore 2020 ».

À la croisée des politiques de transports, de la réglementation des usages des sols et des politiques prix, six
scenarii ont été retenus pour cette étude :

- un scénario 1 : Business As Usual reproduisant ce qui se fait actuellement à Bangalore.
- un scénario 2 “tout route” d’investissement massif dans le réseau routier.

Deux scenarii d’investissement dans des systèmes de transport de masse, non intégré à des politiques
d’urbanisme :

- un scénario 3 de construction de deux lignes de métro.
- un scénario 4 de construction d’un réseau dense de lignes Bus Rapide Transit.

Deux scenarii de politiques intégrées “transport-urbanisme” :
- un scénario 5 où la construction des deux lignes de métro est combinée avec une politique de densification -
par récupération des espaces vacants et endiguement de l’étalement urbain - et une politique de prix incitant
à l’usage des transports en commun.
- un scénario 6 où la construction d’un réseau de lignes de Bus Rapid Transit est combinée avec une
orientation du développement urbain vers les zones desservies par le BRT.

Dans tous ces scénarii nous testons les politiques urbaines « toutes choses égales par ailleurs ». C’est-à-dire
que nous faisons l’hypothèse que la structure économique et sociale de la ville n’est pas modifiée.
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Les résultats des différents scenarii sont présentés dans le tableau suivant : 

* Seuls les déplacements inter-zones sont pris en compte. Les déplacements intra-zones ne sont pas comptabilisés dans les calculs de mobilité, des temps moyens et  des
distances moyennes.

Nous pouvons tirer plusieurs conclusions de ces résultats :

1 - La SETU est un outil de suivi-évaluation pertinent. La SETU permet réellement de différencier des
politiques urbaines selon leurs impacts sur la mobilité, les consommations énergétiques et les émissions de gaz
à effet de serre.

2 - Les politiques urbaines peuvent efficacement influencer les consommations énergétiques liées aux
transports. Sur vingt ans, un scénario au fil de l’eau verrait les consommations énergétiques et les émissions de
CO2 augmenter de 70 % par rapport à l’année 2003. Si les autorités décident - dans le cadre d’une approche
trafic - de mener une politique « tout route », augmentant fortement la mobilité des citadins, elle verra les
consommations énergétiques et les émissions de GES croître de + 99 % par rapport à 2003. Au contraire si
l’option politique retenue est d’investir dans un système de transport de masse, le métro ou le BRT, et de
combiner cet investissement avec une réglementation des usages des sols adaptée, les consommations
énergétiques et les émissions des GES n’augmenteraient que de 9 % par rapport à 2003 pour le cas Metro+, ou
seraient réduites de - 6 % dans le cas de figure BRT+.

3 - L’intégration des politiques de Transport et des politiques d’usages des sols est essentielle pour atteindre
des objectifs exigeants de lutte contre l’effet de serre. En effet si les investissements dans un système de transport
de masse, métro ou BRT, permettent d’infléchir les courbes d’évolution des consommations énergétiques,
passant d’une croissance de + 70 % sur vingt ans dans le cas du BAU à + 51 % dans le cas Métro -, seule
l’intégration de ces investissements avec une réglementation des usages des sols adaptée permet d’inverser
réellement la tendance et de stabiliser les consommations énergétiques au niveau de 2003. L’intégration de la
construction d’un métro avec une politique de densification par récupération des espaces vacants et endiguement
de l’étalement urbain réduit la croissance des consommations énergétiques à seulement + 9 % en vingt ans. La
combinaison d’un BRT et d’un développement urbain orienté vers les zones desservies par le BRT permet même
de réduire les consommations énergétiques de - 6 % par rapport à 2003.

Toutefois, pour conclure, on peut dire que, malgré son intérêt, cet outil reste encore très lourd à utiliser,
difficile à prendre en main et exigeant en données.

Scénario Mobilité*
(nb de déplac tot) Distance moy (Km)* Temps moy

(H décimale)*
Part modal Tt

privé
Conso

Energétique
Emissions CO2

(Kg/hab/j)

Année de base 664.553 12,66 1,13 45% 853.151 1,45

1) BAU +65% 13,66 1,27 43% +70% +70%

2) Route +68% 13,79 0,94 50% +99% +99%

3) Métro- +61% 13,08 1,63 36% +51% +51%

4) BRT- +51% 14,82 1,30 35% +54% +54%

5) Métro+ +59% 12,19 1,23 23% +9% +9%

6) BRT+ +48% 14,68 1,66 12% -6%
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vision dichotomique de Granovetter (1973) distinguant les liens forts des liens faibles. Le capital social de type
bonding et linking peuvent être saisis comme des liens forts, alors que le capital social de type bridging
appartient à la catégorie des liens faibles.

Nous avons considéré plusieurs outils d’analyse : 

- La production d’un indicateur synthétique de capital social visant à appréhender les différentes dimensions.
Il s’agit de déterminer quelles composantes du capital social influent sur le développement des territoires.

- Des enquêtes auprès de la population, destinées à connaître les caractéristiques sociologiques locales et la
perception par les habitants du développement durable de leur région.

- Des entretiens semi-directifs actifs auprès d’un ensemble représentatif de « leaders locaux », à savoir des
responsables d’associations de développement local, de maires, de chambres consulaires, offices de tourisme,
associations environnementalistes et de développement économique…

Il nous semble qu’à partir des études monographiques observées, on a un effet avéré du capital social sur les
projets de développement mais qui passe souvent par des institutions formelles. On voit un effet positif des liens
forts, ce qui n’est pas très nouveau comme résultat par rapport à ce qu’on nous enseigne la littérature sur les
effets de proximité. En revanche, ce qui était intéressant c’est qu’on a pu observer un impact positif de liens
faibles, des dynamiques des liens à l’extérieur même s’il faut rester très prudent par rapport à l’interprétation de
ce résultat, parce que dans notre modèle on s’est confronté à beaucoup de problèmes d’endogénéité.
Globalement les résultats de l’analyse économique sont cohérents avec les études monographiques menées. Il
faut toutefois faire attention à ne pas confondre ce qui est de l’ordre de l’identité locale, de la cohésion sociale
avec le capital social, comme nous montre l’exemple de Saint-Flour.

Les principaux résultats de notre travail montrent que les processus de développement reposent sur une
matrice de proximité dans laquelle l’importance des liens faibles (bridging) est prépondérante. Certes, les trois
formes de capital social s’imbriquent et peuvent se transformer les unes les autres, mais ce sont toutefois les liens
de type bridging et linking qui se présentent comme des ressorts activables par la puissance publique.
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Note

1 On notera les inflexions introduites dans le champ de la réglementation invitant à considérer les nouvelles formes de recomposition
territoriale (pays, intercommunalités) comme des espaces de solidarité et de durabilité.
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5 - LES MÉTHODES D’ÉVALUATION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE : DE L’INFORMATION À L’INTELLIGENCE

Commentaires par Joe RAVETZ, Université de Manchester

Les trois présentations de ce matin étaient très intéressantes pour un chercheur britannique et européen
comme moi.

En préalable je voudrais rappeler que la plupart des idées que nous utilisons proviennent des philosophes
français - Je vais vous parler de Latour, Foucault, etc. En utilisant quelques-unes des idées développées ce matin,
on peut passer de l’information à l’intelligence. Nous avons beaucoup de données, pas toujours toutes les
données nécessaires ou pas toujours les bonnes données, mais celles que nous avons ne sont pas toujours
utilisées ou appliquées, ni rendues accessibles aux acteurs pour qu’ils puissent agir. C’est sur ces points que je
voudrais axer mon commentaire.

Je voudrais illustrer mon commentaire par ce dessin, réalisé il y
a quelques années au cours d’un atelier organisé dans le cadre d’un
projet de l’Union Européenne sur les indicateurs, l’évaluation et la
modélisation.

Dans cette illustration, on peut distinguer d’un côté les
personnes qui demandent les indicateurs (policy makers) celles qui
fournissent les indicateurs, qui étudient les variables et les
composants des modèles, ainsi que ceux qui collectent les données,
et de l’autre, ceux qui réfléchissent et produisent des théories.
Cette image n’est pas complète car il y a aussi d’autres acteurs : la
communauté, le public, les villes, les régions et les localités…
Mais nous pouvons nous servir de cette illustration pour tirer les
leçons des trois présentations.

Concernant la première présentation de Monsieur Carrière qui
comparait les indicateurs français et allemand, l’analyse permet
d’aborder à la fois la question des producteurs et celles des
utilisateurs des indicateurs. Cela conduit à poser les questions
suivantes : est-ce que nous avons les données ? Combien ça

coûte ? S’agit-il des bonnes données adaptées aux bonnes problématiques ? Et comment s’intègrent-elles dans
un ensemble ? En résumé, nous avons beaucoup à apprendre de l’Allemagne, de la Suède, du Danemark, où les
gens sont très organisés, ils ont les bonnes données, ils savent comment résoudre les problèmes, au contraire du
Royaume Uni et de la France. Toutefois il faut se poser d’autres questions concernant le fonctionnement de la
communauté des décideurs (policy community) sur la façon dont ils parlent et communiquent avec le public. Il
est possible qu’ils aient d’autres façons de gérer leur communication et les informations ; ils n’ont peut-être pas
besoin d’indicateurs sous forme de chiffres ou graphiques - il y a peut-être d’autres alternatives ! 

La deuxième présentation concernant Bangalore était très intéressante car la modélisation a permis de
construire une représentation dynamique de l’occupation du sol et des mobilités. Mais son application est
difficilement automatisable. Dans le cas de Bangalore, l’intégration du modèle dans le cadre de la préparation
du plan stratégique a permis de prendre en compte les effets énergétiques des scénarii. Cela correspondait à un
besoin politique, et les coûts associés à la modélisation étaient payés par ailleurs. Cela a facilité une bonne
application du modèle. Toutefois, il faut vérifier si les décisions des décideurs sont parfaitement représentées par
le modèle, et si d’autres éléments peuvent modifier ces décisions. Par exemple, au Royaume Uni nous nous
sommes rendus compte que le développement urbain n’est pas seulement une question d’économie et de choix
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de localisation, mais qu’ils existent également des facteurs plus culturels. Dans ce cadre, le rôle des médias et
de la communication est extrêmement important. En France par exemple, vous avez le problème de la
stigmatisation des banlieues, ce qui peut modifier le désir des individus de vivre près ou loin de la ville. Tout
ceci est très complexe et ne peut pas être représenté par un seul modèle. Donc, on peut retourner à notre
illustration et voir qui sont les producteurs et les utilisateurs de l’information, quelle information n’est pas
incluse, et quelles autres actions ou décisions seraient pertinentes à prendre en compte pour rendre le système
global plus intelligent.

La troisième présentation sur la mesure du capital social était aussi très intéressante. Là encore, si nous
utilisons notre illustration, vue d’en haut (du côté de ceux qui demandent des indicateurs) on peut dire que nous
avons effectivement besoin de considérer notre capital social, de le mesurer et d’en savoir plus. Donc les
décideurs se retournent vers la communauté des chercheurs, qui vont dire que c’est très complexe, qui vont
mobiliser des théories différentes. À noter qu’il faut regarder de plus près la définition de la Banque Mondiale
car elle a ses propres enjeux, et peut-être y a-t-il d’autres raisons, d’autres objectifs et regards possibles relatifs
à ces questions. Si l’on suit les étapes de notre illustration, on peut anticiper que la recherche sera basée sur les
définitions, qu’il faudra ensuite réfléchir aux données, puis au modèle. On pourra ensuite revenir vers les
décideurs et leur dire que l’on peut élaborer un indicateur et si tout va bien, ils vont accepter et vouloir que l’on
développe un indicateur pour voir ce que nous pouvons apprendre et ce que l’indicateur peut apporter en terme
d’intelligence.

Pour ouvrir la réflexion, on peut tenter de dresser un panorama des questions abordées par les programmes
de recherche relatifs aux indicateurs et à l’évaluation menés au Royaume Uni, à l’échelle européenne, de
l’Amérique du Nord, et de plus en plus en Asie et en Amérique du Sud.

Plusieurs dimensions peuvent être ainsi abordées :

- Est-ce que les indicateurs sont des faits scientifiques ou est-ce qu’ils ressemblent davantage à des histoires ? 

- Comment passer de la production d’indicateurs à l’utilisation d’indicateurs ?

- Les indicateurs sont-ils l’expression d’un modèle de la ville ou de la région ? Que ce soit un modèle
informatique tel que TRANUS, ou un modèle mental telle l’idée de capital social. 

- Les indicateurs sont-ils des outils à utiliser dans le cadre d’un processus plus global : sont-ils des outils
pratiques pour planifier ou gérer, ou des outils conceptuels, ou encore sont-ils utilisés comme substituts pour
cacher la vérité ?

Actuellement, on est en discussion avec le gouvernement britannique au sujet de l’indicateur utilisé pour
mesurer le CO². L’indicateur utilisé ne prend pas en compte le transport aérien ou maritime. Il s’agit donc d’un
indicateur tronqué : mais le gouvernement répond que c’est le mieux qu’il puisse faire. Il faut donc être très
attentif.

La figure ci-dessous illustre la réflexion que l’on peut mener autour des indicateurs pensés comme un système
d’information. La question est : est-ce que nous regardons le centre de la figure c’est-à-dire la question de la
gestion et du contrôle, ou est-ce que nous regardons à l’extérieur, c’est-à-dire la planification et la stratégie
publique ? Ou encore est-ce que nous regardons le système globalement ? Dans ce cas nous constatons que nous
avons en effet un indicateur, mais que personne n’en fera rien, bien que peut-être cela pourrait changer la façon
de percevoir les choses, ce qui est peut-être le plus important.
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Voici un autre exemple provenant du Royaume Uni. Il s’agit d’une présentation résumée de nos indicateurs
de développement durable.

Il est intéressant de constater que dans cette représentation il n’y pas de chiffres ou de graphiques, mais
seulement des feux de signalisation : rouge, orange, vert. Si on regarde attentivement, on voit que les feux
changent selon le moment d’où l’on mesure l’évolution : à partir de 1990 c’est vert, à partir de 2000 c’est rouge.
Est-ce que ceci nous apporte davantage ou moins de renseignements que des données chiffrées ?

Si nous regardons les messages que la télévision, les journaux, etc. nous donnent, est-ce qu’on voit les
indicateurs du développement durable ? Non, tout ce que nous voyons c’est de la belle publicité pour des
voitures puissantes. Donc il y a là un problème : peut-être les gens qui développent les indicateurs devraient
réfléchir davantage sur la façon de communiquer (ils pourraient parler aux vendeurs de voitures, car eux savent
le faire et ont le budget !).

Cette autre figure est tirée d’un travail mené actuellement dans le cadre d’un projet européen : il s’agit de
retracer comment les gens ressentent, réfléchissent et comprennent, et d’y associer les types d’indicateurs les
plus pertinents. 

Par exemple, si les gens se préoccupent
de l’avenir, il leur faut un certain type
d’information, s’ils se préoccupent des
problèmes de justice - qui gagne, qui perd
- ils auront besoin d’un autre type
d’information. S’ils s’intéressent aux
besoins et aux priorités des gens, il
faudrait encore un autre type
d’information. Cela peut paraître très
complexe, mais nous pouvons dire que
dans ce projet, nous avons appris des
choses du côté des « communicants » (des
commerciaux des automobiles !) et
maintenant nous pouvons commencer à
analyser et à comprendre comment
produire l’information.

indicators as information systems 
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Voici un autre exemple :

Sur la droite nous pouvons voir les indicateurs et les tendances relatifs au transport au Royaume Uni, et sur
la gauche nous avons les problèmes dont la population parle. Parfois il faut passer une journée entière en atelier
pour découvrir ce que les gens pensent réellement. En fait, ceci provient d’un atelier européen organisé à propos
du transport où nous avons montré le modèle sur la droite et demandé aux participants d’en parler. Mais ils ont
dit qu’ils voulaient parler des éléments sur la gauche. Ces participants étaient des professionnels du transport,
des ingénieurs, des consultants, urbanistes, etc.

L’illustration suivante rapporte un travail en cours. Il s’agit du projet qui vise à évaluer la politique
d’innovation et le degré d’innovation et de compétitivité des territoires, y compris de Paris et de l’Ile de France.
Il s’agit d’analyser le processus politique (policy process), situé au centre du tableau, et ensuite de voir s’il existe
un rapport entre la politique publique et les indicateurs qu’elle cherche à améliorer.
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Si l’on regarde de près, on voit qu’il n’y a pas de lien direct. Il y a une chaîne de facteurs qui font système,
et si la politique réussit on peut suivre la chaîne des facteurs pour enfin arriver à l’indicateur qui était à l’origine
de la politique. Comme vous le savez, il existe un protocole d’évaluation de l’impact de chaque politique
publique menée à tous les niveaux par chaque DG à Bruxelles. Dans ce cadre il faut évaluer l’impact de tout ce
qui concerne la durabilité, les objectifs de Lisbonne, etc. Mais c’est très difficile et personne ne sait vraiment
comment faire. C’est l’objet de ce programme de recherche.

Finalement, voici une dernière figure, qui représente la façon de faire de la recherche en Europe.

Il y a d’abord les objectifs, les étapes ; les produits de recherche, les partenaires, etc. Et avec cela on a déjà
400 pages de texte décrivant le travail, la recherche, etc. Et puis les décideurs demandent quel est le résultat
(outcome) de la recherche. Donc il faut encore 300 pages pour décrire le résultat. Le produit de la recherche
(output), c’est un colloque comme celui-ci, et le résultat (outcome) - eh bien, on va attendre la fin du colloque
et puis encore 5 ou 10 ans pour voir si la France est plus « durable » qu’elle aurait été sans ce congrès ! 

EU policy impact assessment unit

Well I think it’s 
something like an 

“income”
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6 - DÉBATS

À propos des modèles

Concernant le modèle de développement pour Bangalore, Laurence Collinet demande si les deux modèles,
TRANUS et MÉTRO, conduisent à la même population. En effet, si la population est moins importante dans le
deuxième modèle, dit-elle, c’est normal que les émissions de gaz à effet de serre le soient aussi. Elle demande
aussi si, après discussion avec leurs homologues de Bangalore, Benoît Lefèvre et Pierre-Noël Giraud trouvent
que ces modèles pourraient intégrer des facteurs comme celui de l’eau, ou bien d’autres facteurs. On sait que
dans les grandes villes se pose souvent le problème de l’eau, de déchets, etc. Comment ces questions sont
intervenues dans le débat avec les gens concernés sur les résultats de ces deux modèles. Il y a certes aussi une
question d’investissement et de rythme des investissements. Est-ce que le niveau des investissements n’était pas
le même en fonction du modèle ? Dans un pays en voie de développement, le coût pour les autorités de tel ou
tel choix est très important, leur capacité financière les pousse à choisir un modèle plutôt qu’un autre.

Benoît Lefèvre répond qu’en fait, dans les deux scénarii, il y a la même population, la même puissance
économique, toutes choses sont donc égales par ailleurs. De la même façon, pour ce qui est des investissements,
Bangalore est en train de mettre en place son métro. Le budget prévu pour le métro a donc été pris comme limite
supérieure des investissements que la municipalité était capable de faire, puisqu’elle est en train de le faire dans
ses politiques d’usage des sols et des transports. Pour répondre à la deuxième question, sur l’intégration d’autres
problématiques environnementales, on peut dire que le modèle cherche à répondre à une question, à éclairer un
point que les politiques peuvent se poser comme celle des politiques à intégrer dans une ville comme Bangalore,
compte tenu de sa croissance, de sa capacité financière, etc, pour réduire les consommations d’énergie des
transports par exemple. Bangalore ne se pose pas la question de la gestion de l’eau ou des déchets. Mais ce qui
serait intéressant, c’est d’intégrer les autres consommations d’énergie notamment dans l’habitat, ou pour la
gestion des déchets ou le ramassage des ordures, consommations d’énergie qui sont en outre polluantes. Le choix
a été fait de travailler sur le transport des personnes qui est la partie la plus compliquée à modéliser, mais il serait
intéressant d’ajouter un module sur l’habitat par exemple, qui est la deuxième source de consommation
d’énergie.

Pierre-Noël Giraud ajoute que ce que modélise TRANUS est fondé sur des comportements assez simplistes,
comme tout modèle économique. Les ménages minimisent un coût global pour eux des pratiques de la ville. Par
exemple, est-ce que cela prend en compte le fait qu’il y ait une dimension éventuellement ethnique qui explique
les localisations et la construction de logements ? La réponse pour l’instant est non car le modèle n’est pas prévu
pour cela, mais il pourrait l’être. C’est un modèle très décentralisé, on peut introduire ce type de contrat, par
exemple que les gens d’une certaine couleur ne veulent pas habiter dans un quartier où se trouvent des gens
d’une autre couleur. La question qui se pose immédiatement est : est-ce que cela a beaucoup d’importance sur
les consommations énergétiques de la ville ? sur les déplacements ? etc. Ce genre de modèle permet précisément
de répondre à ces questions. Est-ce que c’est un facteur important pour l’augmentation de l’effet de serre ? C’est
peut-être un facteur fondamental pour nombre d’autres éléments, mais pas forcément pour la question de l’effet
de serre. Dans un premier temps, étaient recherchés essentiellement des ordres de grandeur. Quand on a
commencé ce travail et qu’on considérait la croissance des grandes villes émergentes, la question était de savoir
si, en faisant un maximum d’efforts, on allait infléchir le phénomène de 10 à 20 % ou de 50 à 60 % ?

« Tout le monde patauge »

Anne Querrien informe, à propos de l’exposé de Jean-Paul Carrière, qu’il existe un réseau européen animé
par le DIFU (Deutsches Institut für Urbanistik) qui a été chargé par l’Union Européenne de coordonner entre les
différents pays l’évaluation des impacts de la planification urbaine, des opérations d’aménagement urbain, des
impacts économiques et environnementaux, etc. Mais, comme le dit Joe Ravetz, « tout le monde patauge »,
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d’autant que la France est complètement absente de ce programme, peut-être parce qu’elle n’applique pas la
directive européenne qu’elle a mis tellement longtemps à intégrer. Donc ce n’est pas du tout vécu comme un
travail de recherche, mené entre européens pour essayer d’avancer dans cette direction. 

Jean-Paul Carrière ne souhaite pas faire de commentaires sur l’absence de la France dans le dispositif, en
revanche il pense que cela pourrait faire l’objet d’une discussion. Sur la question même de la construction des
indicateurs, c’est vrai que « tout le monde patauge ». Cela ressort des travaux menés sur la France et sur
l’Allemagne, y compris dans un but présumé vertueux en matière de construction d’indicateurs. Il faut cependant
prendre du recul par rapport à cela car ces systèmes d’indicateurs sont encore très embryonnaires, très
incomplets. On est dans une contradiction : on a une pratique d’utilisation d’indicateurs en particulier qui
remonte à loin et l’on sait pourtant combien ces indicateurs importants restent encore entachés d’incertitudes du
fait et en particulier des problèmes posés par les désagrégations des données au niveau territorial. À partir du
moment où l’on veut avoir une approche du développement qui soit multidimensionnelle, qui ne soit plus réduite
à l’économique, ce problème inhérent à l’objectivation des données de ces désagrégations est amplifié, est
démultiplié considérablement. On a là un problème grave de dimension technique.

Anne Querrien ajoute qu’en France, on trouve peu de gens pour travailler à l’étranger parce que se pose le
problème de la langue. L’anglais est la langue de la recherche. Or il en va de même de la conception de
l’évaluation. On considère en France que l’évaluation c’est du contrôle et donc qu’il vaut mieux ne pas faire
d’évaluation. Pourtant, comme d’ailleurs l’a dit Joe Ravetz, en réalité, la pensée philosophique française est la
référence en Europe. Mais on n’a pas le droit à l’erreur quand on cherche. Par exemple, dans les années 1970,
on a mené en France notamment des recherches en participation avec la population qui n’ont pas toujours été
des succès. Cela a eu pour conséquence de supprimer la commande de recherche en France sur la participation.
Donc, pour l’avenir de la recherche, on fait tout notre possible pour que la recherche en sciences sociales ait un
avenir en France.

Joe Ravetz. Les décideurs politiques sont organisés de manière hiérarchique, en différentes unités : il y a le
gouvernement national, les régions, les municipalités et les communes,…. Il y a aussi le secteur privé et la
population. Il faut prendre en compte cette hiérarchie pour rendre les recherches et leurs résultats utilisables. Il
faut adapter les messages aux utilisateurs potentiels des indicateurs. 

En guise de conclusion du débat

Corinne Larrue rappelle que, lors de la préparation de ce colloque, il a fallu opérer des choix. Il y a dans ce
programme de recherche d’autres projets qui ont été financés sur le thème des processus et méthodes
d’évaluation (qui font l’objet d’une présentation dans les posters affichés). L’idée des organisateurs du colloque
était de montrer la diversité des méthodes, des outils, des concepts mobilisables pour évaluer les politiques
publiques au regard du développement durable. Or ce qui est frappant dans la session de ce matin c’est qu’au-
delà de cette diversité, c’est la question des utilisateurs, de « l’utilisabilité » de l’évaluation qui fait l’objet
récurrent du débat. En quoi et comment l’évaluation, et les indicateurs sont-ils utiles pour infléchir, voire
réfléchir, les politiques publiques ?
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1.2 - LES PROCESSUS D’ÉVALUATION DES POLITIQUES TERRITORIALES
AU REGARD DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

1 - INTRODUCTION
Jacques THEYS, DRAST, Ministère de l’Équipement

La séance de ce matin était consacrée aux méthodes et instruments de mesure du développement durable. Cet
après-midi est consacré aux usages et aux utilisations de ces instruments dans la construction de l’action
publique et du développement territorial. 

Sur ce sujet, et en préalable aux présentations qui vont suivre, on peut mettre en exergue deux séries de
remarques.

Tout d’abord, une remarque relative à la place que prennent les processus d’évaluation dans la mise en place
des politiques de développement durable au niveau territorial. L’évaluation est pratiquement toujours mise en
première ligne des politiques de développement durable au niveau territorial et parfois même il n’y a pas de
deuxième ligne : quand on fait de l’évaluation à la place des politiques de développement territorial !

Il faut se demander pourquoi la place de l’évaluation est si importante, pourquoi l’évaluation est
consubstantielle du développement durable et donc consubstantielle des politiques de développement durable au
niveau territorial. Deux raisons peuvent être avancées, qui sont en partie contradictoires. 

La première tient au fait que le développement durable est, par définition, inséparable d’une forme réflexive
de rationalité. Comme pour l’environnement ou pour la gestion des risques, le développement durable appelle à
s’interroger en permanence sur les conséquences de l’action, les conséquences sur les générations futures, sur le
territoire, sur le territoire extérieur, sur l’environnement, sur le social, sur l’économique,… Ainsi, pour pouvoir
anticiper ces conséquences, on a besoin de recourir à l’évaluation. Cette raison substantielle, pose naturellement
le problème de ce que l’on va mettre ou pas dans cette évaluation : que va-t-on anticiper ? Quels types de
conséquences, quels types d’impacts sont à prendre en compte, etc.

La seconde raison, qui est très différente de la première, est que le développement durable est également
inséparable des formes modernes de ce qu’on appelle la gouvernance. Or ces formes modernes de gouvernance
ne peuvent pas faire l’économie de l’évaluation. L’évaluation est ainsi l’un des pôles du triangle qui associe
développement durable, gouvernance et évaluation. Si l’on reprend la définition donnée par la Commission
Européenne, la gouvernance est « la somme des voies et des moyens à travers lesquels les individus et les
institutions gèrent leurs affaires communes ». Plus précisément il s’agit « d’un processus de coordination non
hiérarchique et continu grâce auquel les divers intérêts en conflit peuvent être arbitrés et une action coopérative
peut être menée à bien ». Ceci inclut à la fois le rôle des institutions formelles à travers leur pouvoir de décision
et à la fois tous les arrangements informels que les institutions ou que les acteurs ont acceptés. Cette définition,
rappelée par Éric Baye, renvoie à l’idée d’un processus interactif, constitué d’une succession d’étapes à travers
lesquelles, des acteurs, nombreux, qui n’ont pas le même intérêt, et qui agissent à différentes échelles, mais qui
sont confrontés à un même problème, vont progressivement construire une représentation commune de la réalité,
vont lui donner un sens, en débattre, se définir des objectifs, adopter des solutions, puis les mettre en œuvre soit
séparément soit collectivement. Ce qui est important dans cette approche est que au départ de ce processus rien
n’est déterminé à l’avance : ni cette représentation collective, ni ces objectifs, ni ce sens qui sera construit, ni
ces interactions, etc, rien n’est réellement connu à l’avance. 

Cette définition correspond très étroitement à la problématique du développement durable : dans le
développement durable on n’a pas de champ défini à l’avance, on ne sait pas de quoi on parle finalement, on a
des problèmes qui sont complexes et dont la représentation n’est pas donnée à l’avance, les solutions passent par
la mobilisation d’acteurs multiples, publics, privés, associatifs, la population, et qui agissent à différentes
échelles et qui n’ont pas de raison d’avoir des intérêts en commun. La seule chose qu’ils ont en commun c’est
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qu’ils ont à affronter un même problème. On est dans un contexte où de fait il n’y a pas d’autorité hiérarchique,
mais des coordinations non hiérarchiques, sans une autorité capable d’imposer à l’avance ses solutions. 

Ainsi le développement durable correspond tout à fait à cette idée de gouvernance moderne. Pour mettre en
place cette gouvernance moderne à tous les niveaux, il faut mettre en place des méthodes d’évaluation pour
construire les problèmes, pour en débattre, pour sensibiliser les acteurs qui vont intervenir, pour communiquer
sur ce qu’on va faire, pour aider à la prise de décisions, pour suivre ensuite la politique qu’on a pu mettre en
œuvre. On a donc besoin de méthodes d’évaluation plus ou moins sophistiquées à tous les niveaux. 

On retiendra deux choses de cette première remarque. Tout d’abord qu’il y a des raisons très fortes à l’usage
de l’évaluation dans le cas du développement durable et des politiques territoriales, mais que ces raisons
correspondent à des logiques très différentes. Dans un cas, il s’agit d’une logique de rationalité réflexive où le
critère d’efficacité est la justesse, la pertinence par rapport à un objet qui s’appelle le développement durable.
Dans le second cas, au contraire, celui de la gouvernance, le critère d’évaluation est plutôt la performance,
l’utilité par rapport à la mobilisation des acteurs qu’on va pouvoir faire intervenir dans la question du
développement au niveau territorial. La seconde chose à retenir, est qu’au sein des processus de gouvernance, il
y a de multiples façons et de multiples raisons de faire de l’évaluation. Notamment on s’aperçoit que les
processus d’évaluation liés aux politiques territoriales et au développement durable sont plus des évaluations ex-
ante que des évaluations ex-post.

La seconde remarque de mon propos introductif porte sur le contexte dans lequel cette évaluation est faite en
France. 

Trois éléments de contexte peuvent être identifiés. Tout d’abord, on constate une réticence à la fois des
scientifiques et des responsables politiques pour essayer de donner un contenu normatif au développement
durable. D’autre part, même en l’absence de normes, il y a des incitations à produire des évaluations (ce qui ne
veut pas dire qu’elles soient toujours efficaces) : que ce soit à travers la loi responsabilité sociale des entreprises,
à travers les contrats de plan, les contrats d’agglomération, etc., il y a toute une série de dispositifs qui incitent
les acteurs locaux à engager des évaluations. Enfin, on constate en France, globalement, une faible culture de
l’évaluation. En général, ce sont surtout des expérimentations qui sont menées, ce qui conduit à un manque de
continuité dans l’effort et qui ne permet pas d’assurer le suivi en continu des évaluations engagées. Ce sont
surtout des évaluations ex-ante qui sont menées, des modèles qui sont élaborés, mais souvent lorsqu’on a
construit le système, on se désintéresse de la manière dont on va l’utiliser. Ainsi, il est frappant de constater que,
dans ce colloque, aucune évaluation ex-post n’a été présentée.

La conséquence de ce contexte est que l’évaluation apparaît plutôt comme une démarche procédurale, peu
substantive. C’est une démarche utilisée le plus souvent en amont des processus de gouvernance et non pas en
aval, c’est-à-dire pas au niveau de l’évaluation ex-post. C’est donc au cours du processus d’évaluation que l’on
va définir quel est le contenu du développement durable sur le plan substantif, que l’on va construire l’objet dont
on parle et en même temps construire la politique que l’on veut mettre en place. 

Pour finir, j’adresserai trois questions aux orateurs qui vont suivre :

La première concerne la performance de cette approche procédurale : Quel est l’impact à la fois sur la mise
en place des processus de gouvernance mais aussi et surtout sur le développement durable territorial en tant que
tel ? Peut-on mesurer la performance de cette évaluation ?

La deuxième question concerne la transposabilité des expériences qui sont lancées : on l’a évoqué les
processus d’évaluation sont toujours des cas un peu singuliers, du « sur mesure ». Cela pose le problème de
l’universalité des méthodes qui sont développées, de leur transposabilité, de leur pertinence vis-à-vis de la
problématique générale du développement durable. 

La dernière question renvoie naturellement à la manière dont les évaluations sont elles-mêmes produites ce
qui va être particulièrement abordé dans les trois exposés qui vont suivre.
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Les trois recherches qui vont êtes présentées vont essayer de répondre à ces questions et en particulier vont
essayer de mettre en évidence le rôle de ces processus d’évaluation dans la construction et la mise en œuvre des
politiques de développement durable au niveau territorial. 

Ces trois recherches sont très différentes tant au niveau de l’échelle à laquelle elles se situent, que des
personnes impliquées. 

Le premier travail de recherche qui va être présenté par Antoine Goxe, du CERAPS, Université de Lille 2 est
une évaluation sur les processus d’évaluation qui sont mis en œuvre par la région Nord-Pas-de-Calais. On sait
que la région Nord-Pas-de-Calais est la région en pointe sur le développement durable. Cette région a développé
toute une série d’indicateurs, de méthodes d’évaluation différentes, comme les indicateurs de développement
humain, l’empreinte écologique, des indicateurs de stratégie de développement durable, des indicateurs au
niveau des projets, des diagnostics régionaux... Elle a utilisé toute une gamme vraiment très diversifiée d’outils
d’évaluation pour accompagner sa politique. Les questions que pose la recherche d’Antoine Goxe (qui n’est pas
encore terminée) portent sur la validité scientifique des méthodes utilisées : quels sont les référentiels
scientifiques utilisés pour développer les indicateurs, sur quoi repose scientifiquement ce travail d’indicateurs,
quelles sources ont été utilisées, quelles références, par quels canaux ces sources ont été utilisées, etc ? Le travail
pose une deuxième question qui porte sur le statut juridique et la portée politique des méthodes d’évaluation qui
sont utilisées par la région Nord-Pas-de-Calais. Quelle est la place juridique de ces méthodes d’évaluation et
quelle est leur portée politique ? Enfin une dernière question est abordée partiellement qui porte sur les
évaluateurs. Qui sont ces médiateurs qui travaillent pour la région Nord-Pas-de-Calais, qui mettent en musique
les processus d’évaluation ? Quels sont leur métier, leurs compétences, leurs statuts, etc. Plus généralement, quel
est ce milieu professionnel de l’évaluation : qu’est-ce qu’ils font, quel est leur rôle, quel est leur positionnement
?

La seconde recherche est présentée par Michel Capron du Lergo, Université Paris 8 et Claire Cartieaux de
l’Atelier de l’économie sociale et solidaire. Elle porte sur un pays (le pays de Brocéliande, pas très loin de
Rennes) et non plus une région. Il s’agit d’une recherche action : les indicateurs et les évaluations sont construits
en même temps que la politique est mise en place. Le Conseil de développement du pays a proposé d’utiliser le
bilan sociétal pour mettre en place sa politique à l’échelle du pays. La recherche action va à la fois servir à
construire ces bilans sociétaux au niveau d’institutions volontaires (cinq entreprises, une commune et le GIP
pays de Brocéliande) et à la fois servir à organiser le regard croisé entre ces différents bilans. L’idée générale
étant que ce croisement des évaluations va permettre de trouver des bons compromis entre les acteurs intéressés
par le développement durable au niveau local. 

Enfin avec le troisième cas, présenté par Michel Teule, du Cerfise, Marseille, on change encore de région,
puisque la recherche menée porte sur la région PACA et on change d’échelle puisque la recherche porte sur des
micro-territoires de trois communes de cette région. L’outil d’évaluation est cette fois-ci le diagnostic
environnement, ce qui constitue là encore une autre définition de l’outil d’évaluation. La question posée par la
recherche est de voir dans quelle mesure la participation des habitants à l’élaboration de ces diagnostics
environnementaux va permettre de les mobiliser, soit pour réagir, soit pour intervenir dans la gestion de ces
risques en zone diffuse. On sait qu’en zone diffuse la mobilisation des acteurs est difficile. La participation des
habitants à ces diagnostics, va-t-elle permettre une mobilisation plus efficace ?
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Notes
1 Jacques Theys explique ainsi que « […] la construction d’indicateurs est peut-être, actuellement, un des rares moyens dont on

dispose pour combler le fossé, précédemment évoqué, entre théorie et pratique dans le domaine du développement durable ». Theys,
2000, p. 113.

2 Ainsi des travaux de l’IFEN, que Jacques Theys présente comme « une tentative pragmatique pour ‘donner une forme’ à la
problématique du développement durable », Ibid.

3 Sur cette notion de réflexivité institutionnelle, voir Giddens, 1994, et Wattier, 1995.
4 Ce texte est issu des travaux de l’opération de recherche en cours contractualisée avec le MEDD : « L’évaluation des politiques

publiques locales de développement durable. Instrumentation, pratiques et acteurs », et d’une recherche doctorale en cours en
science politique (Vers une action publique durable ? Contribution à l’étude de l’institutionnalisation du développement durable en
France) sous la direction du professeur Mathiot. Les matériaux empiriques mobilisés ici résultent d’un travail de dépouillement
d’archives, d’entretiens semi-directifs et d’observations ethnographiques, menés entre 2003 et 2006.

5 Sur l’accession à la présidence du Conseil régional du NPDC de Marie-Christine Blandin et son mandat, voir Van Praet, 2000 ; voir
également le chapitre consacré au NPDC dans l’ouvrage de Boy, Le Seigneur et Roche, 1995.

6 Suite aux déclarations de Michel Delebarre (Ministre de l’Équipement et des Transports, Secrétaire de la puissante fédération du Nord
du PS et candidat à la présidence du Conseil régional quelques mois plus tôt) sur le programme autoroutier en région.

7 Constitution d’une filière éolienne et de la haute qualité environnementale en NPDC, création d’une banque solidaire, mise en place
d’un pôle de compétences sites et sols pollués... 

8 Extrait d’entretien du 21/08/06 avec J.-F. Caron, 2nd Vice-président du Conseil Régional NPDC de 1998 à 2004 en charge du
Développement Durable, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement ; Conseiller Régional (Verts), membre de la
Commission permanente et président du groupe des Verts au CR à partir de 2004.
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